
Le vendredi 1er Mai est l’occa-
sion de marquer notre solidarité 
envers tous les salariés dans 
les Landes, en France et dans 
le monde pour plus de justice 

sociale, de respect, de solidarité et met-
tre Patronat, Gouvernement et Pouvoirs 
Publics devant leurs responsabilités. 
Dans les Landes, comme ailleurs, la 
« crise », crée légitimement incertitude, 
insécurité sociale chez les salariés tou-
chés dans leurs emplois, dans leurs re-
venus ou leurs conditions de travail. 
Fermeture de SONY, licenciements pré-
vus chez LONNE, DANGOUMAU, Sau-
vegarde de l’enfance,  incertitudes sur 
l’avenir de la Thermale de France à 
Dax,  de la Clinique des Chênes à Aire, 
des établissements CAPDEVIELLE à 
Hagetmau,…  
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Le 1er Mai 2009 sera marqué par une dynamique de mobilisation excep-
tionnelle que traduisent les 280 lieux de rassemblements et de manifesta-
tions prévus à cette occasion.  
En effet, les annonces quotidiennes de suppressions d’emplois, de fermetu-
res d’entreprises témoignent d’une situation qui se dégrade et dont ni gou-
vernement, ni patronat n’ont apprécié la durée et la gravité.  Malgré quel-
ques réponses gouvernementales dont certaines restent encore à concréti-
ser, les organisations syndicales constatent que ni le maintien de l’emploi, ni 
l’amélioration du pouvoir d’achat, ni la relance économique tournée vers la 
consommation pas plus que la préservation de la protection sociale, des ga-
ranties collectives et le maintien des 
services publics n’ont fait l’objet de 
négociations de la part du gouverne-
ment et du patronat.  
Pire encore, le gouvernement res-
sort du tiroir un projet de loi sur le 
travail du dimanche et ferme la porte 
à tout coup de pouce au SMIC.  
Le patronat, quant à lui, n’a engagé 
aucune négociation sur les sujets au 
coeur de la crise : emploi, redistribu-
tion des richesses, rémunération 
des dirigeants, pouvoir des action-
naires.  
Unies et déterminées, les organisa-
tions syndicales se retrouveront le 4 
mai pour débattre des objectifs, des 
modalités et du calendrier des pro-
chaines initiatives. Les organisations 
syndicales appellent tous les sala-
riés, les chômeurs, les retraités à 
participer massivement à tous les 
rassemblements et manifestations 
organisés pas les unions locales dé-
partementales et régionales syndi-
cales afin d’exprimer leur solidarité avec les salariés déjà mobilisés dans 
leurs entreprises et faire entendre leur voix au gouvernement et au patronat. 
Le contexte de la crise économique et sociale ne saurait faire oublier aux 
organisations syndicales françaises que le 1er mai doit être une journée de 
solidarité internationale des travailleurs.  
Aussi elles tiennent à rappeler qu’elles s’associeront donc à toutes les initia-
tives prises par les syndicats dans le monde. 
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C’est cette fois par la voix du ministre Brice HORTEFEUX 
que l’agression contre le droit au repos dominical revient 
sur le devant de la scène. Après avoir été battue en brè-
che une première fois à l’Assemblée Nationale, après 
avoir été retirée le mois dernier des débats au Sénat, une 
nouvelle fois le gouvernement persiste dans sa volonté de 
déstructurer les repères collectifs de notre société. 
De plus, il profite d’une situation où le nombre de deman-
deurs d’emploi explose, les plans sociaux se multiplient. 
Ces attaques perpétuelles relèvent du mépris pour les sa-
lariés, les populations qui se sont déjà majoritairement ex-
primés contre l’extension des dérogations au travail du Di-
manche. 
Si, comme invoqué par Brice HORTEFEUX, le prétexte est 
de concrétiser un engagement de campagne, il y a toute 
une série de promesses aujourd’hui non tenues et qui ne 
sont pas la préoccupation du président de la République et 
de son gouvernement, en particulier celles concernant 
l’emploi, le pouvoir d’achat, les garanties sociales. Cela 
suffit, une telle attitude ne peut être de nature à encoura-
ger les exaspérations dans une période où déjà les provo-
cations qu’elles soient du patronat ou du gouvernement se 
multiplient. 
La CGT invite le gouvernement à de la tenue et du respect 
envers les salariés. 

75  % ne veulent pas travailler le dimanche  

88 % veulent préserver le dimanche comme jour de repos  
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Travail dominical  

Laissez-nous le dimanche !!!  

Sondage 

82 % ne dépenseront pas davantage si les commerces sont ouverts 7/7  jours 

Le dimanche appartient,  
et continuera d’appartenir aux salariés. 

Le Comité Confédéral National de la Cgt a décidé de lancer une campagne nationale auprès des salariés, retraités et 
demandeurs d’emploi. 
Cette mobilisation « Le dimanche c’est pour nous » tient son fondement dans la nécessité de faire de cette journée 
non travaillée, un lien structurant et commun pour l’ensemble de la société. 
Ce repère collectif doit demeurer pour toutes et tous une garantie collective pour que chacune et chacun puisse vivre 
ensemble pour ses besoins familiaux, de culture, de sport… Cette campagne revendicative est d’autant plus néces-
saire qu’une énième proposition de loi, a été déposée le 18 mai pour être débattue en juillet. 
Cette nouvelle attaque démontre l’acharnement du Gouvernement et du Président de la république, pour tenter de 
déstructurer un de piliers communs à toutes et tous dans la société. Même modifié par rapport aux prétentions initia-
les, ce projet de loi ne doit pas voir le jour. 
Le Gouvernement devrait s’attacher à répondre aux préoccupations des salariés dans une période où plus de 3 000 
chômeurs par jour viennent grossir les chiffres du chômage. Sa volonté de faire travailler les salariés le dimanche, 
alors que dans la semaine on les licencie, est outrageante pour l’ensemble du monde du travail. 
Dès aujourd’hui, l’ensemble des organisations de la Cgt portent une pétition nationale qui sera remise avant le début 
des travaux à l’Assemblée Nationale, au ministre chargé de faire la promotion de ce projet de loi, Brice HORTEFEUX. 



La CGT s’inscrit dans cette action. Elle sera prése nte à Bruxelles et à 
Madrid. Faisons converger les exigences et revendic ations qui s’ex-
priment en France avec celles des salariés des autr es pays euro-
péens. La crise c’est eux, la solution c’est nous. 
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A la mi-mai  

On Euromanifeste  
Partout en Europe le chômage explose, le travail pr écaire et la pau-
vreté se répandent, le pouvoir d’achat diminue, la dette publique aug-
mente. La crise est profonde, l’économie est en récession. Des grandes entreprises, 
prenant prétexte des difficultés, en profitent pour se restructurer en profondeur.  
Les gouvernements offrent des milliards aux banques et à certaines entreprises sans véri-
table contrepartie. En revanche, des grands patrons, des actionnaires, continuent à perce-
voir des rémunérations scandaleusement élevées. Face à cela se développe en France 
un mouvement social sans précédent, mais également des mouvements de protestation 
dans de plus en plus de pays européens. La Confédération Européenne des Syndicats 
(CES) Site de la CES lance une campagne de mobilisation pour obtenir un « nouveau 
Deal social en Europe » pour :   
* Un vaste programme de relance destiné à offrir des emplois plus nombreux et de meilleure qualité, à protéger l’em-
ploi dans les industries clés, à investir dans de nouvelles technologies durables et à préserver les services publics es-
sentiels.   
* De meilleurs salaires et de meilleures retraites, des états providence plus forts, des avantages plus élevés afin de 
protéger le pouvoir d’achat et des droits de participation efficace destinés à stimuler les économies.   
* Mettre fin aux récentes décisions de la Cour de Justice européenne favorisant la liberté de marché par rapport aux 
droits fondamentaux et aux conventions collectives en confirmant les objectifs sociaux du marché intérieur, et en ga-
rantissant l’égalité de traitement et l’égalité de salaires pour les travailleurs migrants « détachés ».   
*Une réglementation efficace des marchés financiers, une distribution équitable des richesses.  
Nous ne voulons pas voir de retour du capitalisme casino ou des habitudes prises ces 20 dernières années sur les 
marchés financiers.   
Une Banque centrale européenne attachée à la croissance et au plein emploi et pas simplement à la stabilité des prix. 

Euromanifestations  
14 mai à Madrid   /   15 mai à Bruxelles  
16 mai à Berlin   /   16 mai à Prague 

La crise  
c’est eux,  
la solution  
c’est nous.  

Conflit CATERPILLAR  

Nouvelle provocation de la direction  
La Direction de l’entreprise Caterpillar vient de d écider le mercredi 15 avril d’une nouvelle 
provocation  en produisant au Comité d’Entreprise un nouveau document volumineux marqué par un net recul par 
rapport aux quelques avancées qui avaient été obtenues par les salariés de Caterpillar. Aujourd’hui, jeudi 16 avril, 
nous constatons que les conditions du dialogue social ne sont plus réunies dans l’entreprise. 
De plus, la mise en œuvre d’un arsenal répressif avec l’envoi des CRS sur le site d’Echirolles, l’assignation en justice 
de 9 salariés en lutte depuis plus d’un mois, rajoutent un climat de tension dont seule la Direction Caterpillar France 
porte la responsabilité. Nous exigeons du Président de la République qu’il passe des paroles aux actes en demandant 
à la Direction de Caterpillar d’allonger le calendrier de négociations, comme il s’y est engagé, assume sa responsabili-
té de Chef de l’Etat en convoquant la Direction Caterpillar et l’Intersyndicale à une réunion tripartite réunissant l’entre-
prise, les représentants du personnel et l’Etat 
Trois objectifs nous semblent devoir être les priorités du Chef de l’Etat : le maintien du potentiel industriel des sites 
Isérois; la mise en place d’un véritable calendrier de négociations; retrouver les conditions d’un réel dialogue social en 
mettant fin aux intimidations, au recours aux méthodes répressives qui ont pour effet de tendre davantage la situation. 
Les salariés de l’Isère, ainsi que l’ensemble des travailleurs de la métallurgie continueront d’apporter leur entière soli-
darité aux salariés de Caterpillar, notamment en mettant tout en œuvre pour réaliser un 1er mai historique qui sera un 
véritable point d’appui pour tous les salariés en lutte dans le pays.  
Ils mesureront dans les actes la réalité des propos tenus par le Président de la République quand à son intention de 
sauver réellement le potentiel industriel de l’entreprise Caterpillar dans le bassin grenoblois. 
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de la Banque Centrale Européenne – entériné par le traité 
de Lisbonne – et plus largement sur les finalités des outils 
de politique économique de l’Europe, lesquelles doivent 
soutenir prioritairement le développement industriel et 
l’Emploi.  
La CGT avec la CES demande que soit adopté un proto-
cole de progrès social pour que les droits fondamentaux 
des travailleurs priment sur « les libertés économiques » et 
sur la libre concurrence.  
Les salariés ont besoin d’une Europe démocratique, so-
ciale, solidaire s’affirmant comme moyen de régulation et 
de réorientation de la mondialisation, une Europe prenant 
en compte les objectifs de développement durable, d’em-
plois décents pour tous, de développement des services 
publics de qualité.  

La CGT appelle les salariés à voter pour des représen-
tants à même de défendre les objectifs de progrès social 
au Parlement Européen. 

Le 7 juin 2009 auront lieu les élections euro-
péennes.  
72 députés siégeront pour la France au Parlement Euro-
péen. Cette élection concerne directement tous les sala-
riés, tous les citoyens.  
Le Parlement Européen est la seule institution euro-
péenne élue au suffrage universel direct par les électeurs 
des 27 pays membres de l’Union.  

Il participe à l’élaboration 
et à l’adoption des directi-
ves et règlements euro-
péens qu’il peut agréer, 
modifier, voire rejeter. 
70% de la production lé-
gislative en France dé-
coule des textes euro-
péens.  
Face à la Commission 
Européenne et au 
Conseil de l’Union Euro-
péenne, le Parlement est 

une instance décisive. C’est lui qui, sous la pression des 
mobilisations syndicales d’Europe, a porté un coup à la 
directive Bolkestein sur les services, à la dérégulation du 
travail dans les ports et à la remise en cause de la direc-
tive sur le temps de travail. Parce que nous voulons une 
Europe social, nous appelons les salariés à ne pas rester 
indifférents au Parlement qui sortira des urnes le 7 juin 
prochain. Or les dernières élections européennes ont 
connu une abstention de 57% des inscrits, chiffre qui ris-
que d’être dépassé en 2009 L’enjeu est donc d’élire le 
maximum d’élus soucieux des intérêts et des revendica-
tions des salariés. La crise qui frappe durement les travail-
leurs nécessite plus que jamais de :  
� Renforcer la dimension sociale de l’Europe,  
� Mettre fin au dumping social et fiscal,  
� Mettre fin à la précarisation du travail,  
� Garantir que pour un même travail dans le même pays, 

les travailleurs, quel que soit leur pays d’origine, aient 
le même salaire, la même protection sociale et les mê-
mes conditions de travail.  

� Stopper la politique de privatisation des services pu-
blics et sortir la réponse aux droits fondamentaux du 
champ de la concurrence, développer une politique in-
dustrielle européenne, de recherche et de d’innovation,  

� Garantir l’égalité de rémunérations des femmes et des 
hommes, combattre les discriminations persistantes,  

� Conforter les systèmes de protection sociale solidaire,  
� Mettre en œuvre de réelles protections et une égalité 

de traitement entre les travailleurs migrants et l’ensem-
ble des autres salariés,  

� Prendre des mesures fortes contre le racisme, le natio-
nalisme et la xénophobie. 

 

La crise économique profonde qui affecte l’Europe comme 
l’ensemble de la planète nécessite de revenir sur le rôle 

Elire des élus  
soucieux  
des intérêts  
et des  
revendications  
des salariés  

Population de l'UE  

L’Union européenne compte  
493 millions d'habitants  
et arrive en troisième position  
au classement mondial,  
derrière la Chine et l’Inde.  

Emploi dans l’UE  
En 2006,  

64,3% des personnes  
en âge de travailler dans l'UE-27 avaient un 

emploi.  
Le taux d'emploi le plus élevé était celui du 

Danemark,  
et le plus faible, celui de la Pologne . 

Secteurs d’Emploi dans 
l’UE  
En 2006, plus de deux tiers des emplois 
(68.6%) dans l'UE-25  
se trouvaient  
dans le secteur des services.  
Le taux  
pour l'agriculture était de 6.4%  
et, pour l'industrie, de 25%.  

Chiffres clés  

Elections  

européennes 



Le gouvernement a fait inscrire l’expérimentation de jardins d’éveil dans la convention d’objectifs et de gestion de la 
Cnaf avec un crédit de 25 millions d’euros. Une présentation des modalités de l’expérimentation a été soumise à l’avis 
des administrateurs de la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) le 21 avril. Faute d’éléments suffisants le dos-
sier a été reporté à la commission d’action sociale du 28 mai prochain. Mme Morano vient d’exiger que ce dossier soit 
ré examiné en urgence au prochain Conseil d’administration de la Cnaf, le 5 mai prochain. Il s’agit d’un véritable coup 
de force et d’une instrumentalisation des fonds d’action sociale de la Sécurité sociale. De nombreux acteurs et profes-
sionnels sont défavorables au développement de jardins d’éveil dont le but non avoué est de se substituer, à terme, 
aux premières années d’école maternelle. Les jardins d’éveil sont le cheval de Troie du démantèlement de l’école pré 
élémentaire dans notre pays. Quand d’autres pays, tels la Norvège et la Suède, organisent l’équivalent de notre école 
maternelle pour les enfants dès la fin de leur première année et transfèrent l’accueil des jeunes enfants sur leur minis-
tère de l’Education, la France se prépare à faire le chemin inverse : déplacer le pilotage et le financement de cet ac-
cueil, de l’Education nationale sur les communes, la Sécurité sociale et les parents. 
Ce n’est pas acceptable pour les enfants avec la mise en cause de la qualité de l’accueil par l’abaissement des nor-
mes d’encadrement et des qualifications des personnels qui les prennent en charge, pour les professionnels de l’Edu-
cation dont le gouvernement rêve d’économiser leurs postes ; pour les parents qui devront payer des jardins d’éveil 
alors que l’école maternelle est gratuite ; pour les communes sur lesquelles vont peser de nouvelles charges assu-
mées par l’Education nationale jusqu’alors 
La vérité, est que notre pays manque cruellement d’équipements de qualité pour accueillir les jeunes enfants dont les 
parents travaillent (plus de 800 000 naissances annuelles). La réponse gouvernementale est, pour l’ensemble des mo-
des d’accueil (appelés désormais modes de garde), dans l’abaissement des qualifications existantes, la baisse des 
normes d’encadrement, le gonflement des capacités d’accueil (4 enfants par assistante maternelle au lieu de trois 
maximum, 120% d’inscriptions dans les crèches au lieu de 100%...). 

 Après avoir renvoyé aux calendes grecques la prise en compte de la pénibilité au travail, le 
gouvernement a supprimé début 2009 l’allocation équ ivalent retraite (AER). Il semble vouloir 
enterrer le projet de décret en faveur de l’emploi des salariés âgés. C’est inacceptable. Ces 
trois problèmes doivent trouver une solution rapide .  

La CGT réclame la sortie du décret incitant les en-
treprises à négocier en faveur de l’emploi des se-
niors. Bien que limité, celui-ci constitue un outil de 
négociation sur l’accueil, l’amélioration des condi-

tions de travail ainsi que sur la formation professionnelle 
des séniors.  
Alors que les questions d’emploi se font de plus en plus 
criantes, il est urgent que les entreprises soient pénali-
sées si elles n’assument pas leurs responsabilités écono-
miques sociales ! 

Les quatre raisons du faible taux d’emploi des se-
niors en France 
� L’existence de dispositifs de cessation anticipée 

d’activité 
� Le faible taux d’emploi des plus de 50 ans 
� Le faible accès à la formation des plus de 50 ans 
� La pénibilité des conditions de travail 
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Emploi des Seniors:  

Le gouvernement doit répondre très vite aux urgence s 

La négociation avec le patronat sur la reconnais-
sance de la pénibilité s’est soldée par un échec. 
Mais celle-ci a permis de préciser la notion de pé-
nibilité et d’identifier les critères d’exposition. Le 

gouvernement évoque la saisine du Conseil économique 
social environnemental sur le sujet. Ce n’est pas d’un 
nouveau rapport demandé au CESE dont les salariés ont 
besoin, mais d’une volonté politique d’aboutir ! La CGT 
demande que les pouvoirs publics prennent les décisions 
qui s’imposent, pour mettre en place un dispositif de dé-
part anticipé en retraite pour les salariés ayant été expo-
sés à des conditions de travail pénibles. 

1 2 

Grâce aux mobilisations et à l’intervention des or-
ganisations syndicales, le gouvernement a été 
contraint d’annoncer la remise en place de l’AER. 
Cette allocation est la seule qui permet d’assurer la 

jonction entre leur fin d’activité et leur retraite aux chô-
meurs en fin de droit, qui bien qu’ayant cotisé 160 trimes-
tres, n’ont pas l’âge de la retraite. Pour que cette annonce 
ne devienne pas une vaine promesse, la CGT exige que 
ce rétablissement soit rapide, rétroactif et pérenne ! 

3 

CNAF  -  Jardins d’éveil :  

coup de force du gouvernement ! 



Energie 
Le conflit engrange les premiers ac-
quis.  
Alors que sur la question des rémunéra-
tions, le bras de fer continue et se durcit 
entre les directions et les salariés, la 
lutte des électriciens et gaziers com-
mence à porter ses premiers fruits.  
C’est ainsi que des premiers résultats 
sortent des négociations tels que l’aug-
mentation des avancements au choix, 
primes, reclassements. 
Dans le développement du conflit à 
eRDF et GrDF, au-delà des questions 
salariales, a surgi l’arrêt du projet d’ex-
ternalisation prévoyant 8 000 suppres-
sions d’emploi. 

La situation de l’emploi : 
La situation de l’emploi s’est sérieu-
sement dégradée dans notre pays. 
Selon les chiffres du ministère du travail 
(Dares), 2 384 800 chômeurs sont ins-
crits à Pôle emploi en catégorie A (sans 
emploi) à la fin février 2009. Soit une 
hausse de 19% en l’espace d’un an ! Il 
faut ajouter 1 018 900 personnes inscri-
tes en catégorie B et C (exerçant une 
activité réduite, courte ou longue). Les 
jeunes sont les plus exposés, puisque le 
nombre d’inscrits de moins de 25 ans au 
chômage a explosé de 32% en un 
an (catégorie A). Les fins de CDD repré-
sentent 25,3% des entrées au chômage 
( + 7,8% en un an ) et les fins de mis-
sions d’intérim 9,7 % (+ 16,2% en un 
an). Les licenciements économiques re-
présentent 4,1% des inscrits à Pôle em-
ploi, mais accusent une hausse de 31,4 
% sur un an. Encore ces chiffres ne tien-
nent-ils pas compte de la situation des 
salariés en chômage partiel (350 000 
environ) ou de ceux bénéficiant d’un 
congé de reclassement, d’une conven-
tion de reclassement personnalisée 
(CRP), d’un contrat de transition profes-
sionnel (CTP), qui décalent dans le 
temps l’inscription au chômage. 
Les prévisions pour l’année 2009 ne 
sont pas du tout réjouissantes.  
On a recensé 200 000 chômeurs supplé-
mentaires au cours des deux premiers 
mois de l’année et l’Insee annonce 
387 000 destructions d’emplois dans le 
secteur marchand pour le premier se-
mestre.  Résultats de la consultation des organisations sur l’accord 

AGIRC-ARRCO : Une cinquantaine d’UD et 14 FD ont participé à la 
consultation des organisations de la CGT sur l’accord AGIRC-ARRCO. Elles 
ont indiqué à l’unanimité ne pas vouloir signer le projet d’accord. La CE 
Confédérale valide cette non signature. 

Assemblée générale d’INDECOSA-CGT : 
La CE confédérale a débattu de la préparation de l’ Assemblée générale 
d’INDECOSA qui aura lieu les 16 et 17 juin 2009 et marquera les 30 ans 
de l’Association. 
Elle souhaite que toutes les organisations CGT en débattent, à partir des 
orientations proposées à l’Assemblée générale, mais aussi pour réfléchir à 
la façon dont chaque organisation CGT peut davantage intégrer cette di-
mension dans son activité revendicative et sa vie syndicale quotidiennes. 
Il est rappelé que toutes les UD et FD sont membres de l’Assemblée géné-
rale au-delà des associations départementales et locales d’INDECOSA. 

Formation professionnelle 
Le gouvernement doit revoir son projet de loi 
Le 14 avril, Laurent Wauquiez a présenté le projet de loi formation profes-
sionnelle du gouvernement au Conseil National de la Formation Profession-
nelle Tout au Long de la Vie (CNFPTLV). Son projet a été massivement re-
jeté par 21 voix contre (dont la CGT), 16 abstentions et seulement 7 voix 
pour. La CGT ne se satisfait pas de cette situation. Elle attend du gouverne-
ment et du parlement l’adoption de mesures à la hauteur du contexte social 
et économique actuel. En toute logique le gouvernement devrait tenir 
compte de cet avis et revoir son projet. Nous n’opposons pas la légitimité 
issue du dialogue social à celle issue du suffrage électoral. Pour ce qui res-
sort de leur responsabilité les organisations syndicales et patronales ont su, 
malgré les pressions, trouver les voies d’un accord national interprofession-
nel signé unanimement le 7 janvier 2009. La loi doit reprendre, voire amélio-
rer, les dispositifs contenus dans l’ANI, fruits d’un équilibre entre intérêts 
pour partie divergents, voire antagonistes. Mais elle ne doit pas en rester 
là ! Nous attendons des pouvoirs publics qu’ils s’engagent sur des résultats 
et arrêtent d’accabler les victimes de la crise. Des mesures exceptionnelles 
doivent être prises pour faire en sorte que les revenus du travail soient ga-
rantis par une neutralisation des revenus du capital. Les fonds de la forma-
tion doivent servir à relever le niveau de qualification du salariat, à doter 
chacune et chacun des certifications reconnaissant leur qualification, à pré-
parer l’ensemble du tissu économique et industriel de notre pays à une re-
prise que nous souhaitons soutenable et respectueuse des personnes 
comme des écosystèmes. 

En Bref  

� � � �� � � �� � � �� � � � I N F O R M AT I O N S  S � � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � � �� ������������������MAI 2009  6 

UNEDIC 
La CGT juge les propos de Mr Roux de Bezieux inacce ptables 
Cherchant à criminaliser la lutte des salariés, la Président de l’UNEDIC 
Monsieur ROUX DE BEZIEUX a tenu des propos graves, en faisant un pa-
rallèle inacceptable entre des actions de salariés frappés par des suppres-
sions d’emploi et l’assassinat de Georges BESSE. Il s’agit, à l’évidence, 
d’une mise en condition de l’opinion pour détourner l’attention vis-à-vis des 
responsabilités patronales dans la crise. La CGT juge ces propos inaccepta-
bles de la part d’un représentant du MEDEF au moment où le comporte-
ment de nombre de dirigeants s’octroyant des rémunérations mirobolantes 
en pleine crise attise les tensions sociales. Ces propos sont d’autant plus 
inacceptables qu’ils émanent du Président en exercice de l’UNEDIC. 
Il est irresponsable d’encourager les chefs d’entreprises à choisir la répres-
sion comme mode de gestion des conflits. 
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Le comité de pilotage, mis en place par Mr le Préfe t, pour analyser 
les différents projets de reconversion du site de Pontonx réunit des représentants : 
de l'Etat et de ses services, de la préfecture et de ses services, de la sous-préfecture, de 
la direction de SONY France et du cabinet ONEIDA mandaté par SONY, des collectivités 
territoriales (région, département, communauté de communes du pays tarusate, com-
mune de Pontonx). 
En un mot, ce comité de pilotage est composé de tout un tas d'intervenants très impor-
tants pour la mise en œuvre d'un éventuel projet de reconversion, notamment pour son 
financement.  Seuls les salariés n'y sont pas représentés. Et ce malgré les recommanda-
tions de Mme Lagarde elle-même, qui reconnaît que le succès de toute reconversion passe par l'association en amont 
des salariés.  Sous prétexte de confidentialité des échanges, M. le Préfet, déjà le 3 avril dernier, a choisi de rencontrer 
les représentants des salariés, juste après la réunion du comité de pilotage pour leur rendre compte.  
Mais rendre compte aux salariés ce n'est pas les associer en amont. S'il n'obéit pas à Mme la Ministre, obéit-il peut-être 
aux dirigeants de SONY ?  
Nous sommes intervenus auprès de Mr le Préfet et nous avons demandé aux représentants des collectivités territoria-
les d'appuyer notre demande. Force est de constater que la réunion du comité de pilotage du vendredi 24 avril s’est te-
nue mais toujours sans les salariés dont les représentants ont invités à participer à une simple réunion d'informations.  
NOUS RECLAMONS QUE LES SALARIES SOIENT ASSOCIES AU COMITE DE PILOTAGE  

Sony  -  Pontonx sur l’Adour:  

Les salariés de SONY écartés du comité de pilotage !!!  

Leur  
avenir  
se décide  
sans eux !!!  

Le 11 avril 2009, au moins mille 
personnes, dont de nombreux salariés 
de l’usine Sony de Pontonx-sur-l’Adour 
(Landes) qui a fermé ses portes le 17 avril, 
ont manifesté samedi à Dax "pour la sauve-
garde de l’emploi" à l’appel d’une intersyndi-
cale (CGT-CFDT-UNSA-FO et CFTC).  
Des salariés d’autres entreprises privées du 
département actuellement frappées par des 
mesures de licenciement ou de chômage 
technique ont participé à la manifestation. 

L'entreprise Sony 
inaugurée en 1983  
a fermée ses portes  
le 17 avril 2009.  
Un coût social  
dramatique :  

312 salariés  
se retrouvent  
sans emploi.  

Les élections à la Mutualité Sociale Agricole sont,  après les élections prud’homales, les 
élections les plus importantes pour apprécier la pa rticipation des salariés aux instances repré-
sentatives qui les concernent, et par là même la représentativité de leurs organisations syndicales. La CGT est la pre-
mière organisation syndicale représentative des salariés des professions agricoles (voir liste ci-jointe), dans les Landes 
comme en France. L’enjeu est de faire participer un maximum de salariés au scrutin (par correspondance), et de faire 
que la CGT reste la première organisation syndicale sur laquelle les salariés pourront compter. Rappel : en 2005 la 
CGT avait totalisé 2877 voix (la CFDT : 2275 et FO : 2353) sur un total de votants de : 8434 électeurs (sur 21034 ins-
crits). Nous avons besoin dans chaque canton (30 pour les Landes), au minimum de 3 candidats avec un maximum de 
6. Pour trouver ces candidats il nous faut pouvoir compter sur l’aide des UL. Des camara-
des salariés des professions agricoles, adhérents à la CGT ou proches de la CGT 
(électeurs,…), ont déjà été candidats en 2005, il nous faut leur demander de se représen-
ter. Certains ne sont plus « salariés agricoles » et doivent être remplacés, d’autres peuvent 
être candidats pour compléter le minimum de 3 et nous donner la possibilité de recueillir 
un plus grand nombre de voix. Compte tenu du rapport des forces syndicales il faut bien 
voir que seul le premier de liste est susceptible d’être élu. Ce sont les élus cantonaux qui 
ensuite éliront les administrateurs (2 CGT) de la MSA, aujourd’hui Sud Aquitaine.  

Mutualité Sociale Agricole :  

Préparation des élections 

Elections 
MSA  

Janvier 
2010 
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